
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

_,,« Organisme responsable: COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Classe 1 des recommandations de l'Organisation des 
Nations Unies en matière de transport des marchandises dangereuses 

5. Intitulé: Proposition de directive du Conseil relative au contrôle, à la mise sur 
le marché et à la reconnaissance mutuelle des agréments des explosifs à usage civil. 
Nombre de pages du document faisant l'objet de la notification: 6 

6. Teneur: Etablit un système de contrôle des transferts d'explosifs à l'intérieur de 
la CE. 
Définit les exigences essentielles auxquelles les explosifs à usage civil doivent 
satisfaire pour être mis sur le marché. 

Objectif et justification: Suppression des contrôles aux frontières intérieures de 
la CE - Reconnaissance mutuelle des agréments de ces produits 

8. Documents pertinents: Journal officiel des CE, N° C121 du 13.05.92, pp. 19 à 24 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 décembre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 septembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: D.G. III.A.1 
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